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MUNICIPALITÉ DE LAC-AU-SAUMON 

 
Procès-verbal de la session régulière du conseil municipal 

tenue le 5 novembre 2007, à 20h00, à la salle du conseil, 

située au 36, rue Bouillon, à Lac-au-Saumon 
 

Présents : Jean-Claude Dumoulin, maire 
   Francis St-Laurent, conseiller 
   David Althot, conseiller 
   Jean-Guy Pelletier, conseiller 
   Eric Desrosiers, conseiller 
  André Gaudet, conseiller 
 
Les membres présents forment quorum. 

 

OUVERTURE DE LA SESSION 

La séance est ouverte à 20h00 par Jean-Claude Dumoulin, maire de Lac-au-Saumon. 
Nadia St-Pierre, directrice générale/secrétaire-trésorière, fait fonction de secrétaire et 
récite la prière. 
 

2007-11-208 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par André Gaudet et résolu d’accepter 
l’ordre du jour en laissant l’article divers ouvert. 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-11-209 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL D’OCTOBRE 2007 
 
Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par Francis St-Laurent et résolu 
d’approuver le procès-verbal de la session régulière du 1

er
 octobre 2007, tel que 

rédigé. 

 ADOPTÉ 

 

2007-11-210 PRESENTATION ET APPROBATION DES COMPTES 

 
Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par André Gaudet et résolu d’accepter les 
listes et d’autoriser le paiement des comptes selon le bordereau suivant : 
 
1. Comptes payés :  
 Journal des achats au 31 octobre 2007  52 478.51$ 
 Rapport mensuel des salaires  17 983.72$  

  Total des comptes payés :  70 462.23$ 
 

2. Comptes à payer :  
 Analyse des comptes à payer au 31 octobre 2007  35 821.95$ 
 Factures ajoutées au bordereau  24 218.41$  

 Total des comptes à payer :  60 040.36$ 
 

3. le total des comptes est de      130 502.59$ 
 
Chacun des membres du conseil a reçu une copie détaillée de la liste des comptes. 
 

 ADOPTÉ 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC 

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR UNE DEMANDE DE 

DÉROGATION MINEURE 

 
Tenue de l’assemblée publique de consultation publique sur la demande de 
dérogation mineure 07-2007 (Martel Bérubé). 

 

2007-11-211 NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT 

 
Il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par Éric Desrosiers et résolu de 
nommer Jean-Guy Pelletier, maire suppléant pour la période du 6 novembre 2007 au 
3 mars 2008. 

ADOPTÉ 

 

PRÉVISION SUR MOIS À VENIR 

 
Nadia St-Pierre, directrice générale/secrétaire-trésorière dépose les prévisions 
budgétaires sur mois à venir pour le dernier trimestre de l’année 2007.
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DEPOT SEMESTRIEL DES ÉTATS FINANCIERS  

 
Nadia St-Pierre, directrice générale/secrétaire-trésorière dépose l’état des activités financières 
ainsi que l’état des activités d’investissement pour la période du 1

er
 juillet au 31 octobre 2007. 

 

DÉPÔT DU RAPPORT DES INDICATEURS DE GESTION 2006 

 
Nadia St-Pierre, directrice générale/secrétaire-trésorière dépose les indicateurs de gestion pour 
l’année 2006. 

 

RAPPORT DU MAIRE ET LISTE DES CONTRATS 

 
Le maire fait lecture de son rapport sur la situation financière de la municipalité au 5 novembre 
2007 et dépose la liste des contrats de plus de 25 000$, ainsi que ceux de 2 000$ et plus 
totalisant au moins 25 000$ pour un même fournisseur, pour la période du 1

er
 novembre 2006 au 

1
er

 novembre 2007. 
 

2007-11-212 BPR GROUPE CONSEILS – AUTORISATION DE PAIEMENT 

 
Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par André Gaudet et résolu d’autoriser le paiement 
de la facture de BPR Groupe-conseils, portant le numéro 10011602, pour la période se terminant 
le 1er septembre 2007, au montant de 2 602.90$ (taxes en sus) pour les honoraires 
professionnels, concernant le projet « alimentation en eau potable ». 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-11-213 BPR GROUPE CONSEILS – AUTORISATION DE PAIEMENT 

 
Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par David Althot et résolu d’autoriser le paiement de 
la facture de BPR Groupe-conseils, portant le numéro 13021316, pour la période se terminant le 6 
octobre 2007, au montant de 3 600$ (taxes en sus) pour les honoraires professionnels, 
concernant le projet « renouvellement des conduites d’aqueduc et d’égout ». 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-11-214 BPR GROUPE CONSEILS – AUTORISATION DE PAIEMENT 

 
Il est proposé par André Gaudet, appuyé par Jean-Guy Pelletier et résolu d’autoriser le paiement 
de la facture de BPR Groupe-conseils, portant le numéro 10011654, pour la période se terminant 
le 29 septembre 2007, au montant de 3 668.59$ (taxes en sus) pour les honoraires 
professionnels, concernant le projet « alimentation en eau potable ». 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-11-215 LES FORAGES L.B.M. – DÉCOMPTE PROGESSIF NO. 2 

 
Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par André Gaudet et résolu d’autoriser le paiement à 
l’entreprise Les Forages L.B.M., du décompte progressif no. 2, concernant la construction d’un (1) 
puits, aménagement de deux (2) puits existants et construction de deux (2) piézomètres, pour un 
montant de 85 716.39$ (incluant les taxes), déduction faite d’une retenue de 10%. 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-11-216 PG GOVERN – CONTRAT D’ENTRETIEN ANNUEL 

 
Il est proposé par André Gaudet, appuyé par Francis St-Laurent et résolu de renouveler le contrat 
d’entretien et de soutien pour les logiciels de comptabilité et de gestion municipale de PGGovern, 
au montant de 5 446.81$, toutes taxes incluses, pour l’année 2008. 
 

 ADOPTÉ 
 

2007-11-217 RUE DES BOULEAUX – AFFECTATION DU FONDS DE ROULEMENT 

 
Considérant  que des travaux de construction partielle de la rue des Bouleaux ont été 

effectués au cours du mois d’octobre : 
 
Considérant qu’il y a lieu de modifier la résolution portant le numéro 2007-06-099 puisque 

que le montant réel d’affectation du fonds de roulement est à la baisse; 
 
En conséquence. il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par Jean-Guy Pelletier et résolu 
de modifier la résolution portant le numéro 2007-06-099 de la façon suivante ; « et d’affecter un 
montant de 5 000$ du fonds de roulement remboursable sur une période de 2 ans pour financer 
les travaux de construction partielle, effectués en régie.» 
 

 ADOPTÉ 
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2007-11-218 CAMION DE SERVICES SIERRA 1998 - CESSION 

 
Considérant que la municipalité a reçu trois soumissions suite à son appel 

d’offres pour la vente du camion de services Sierra 1998; 
 
En conséquence, il est proposé par David Althot, appuyé par Francis St-Laurent et 
résolu d’accepter l’offre d’achat de madame Kathy Vallée, plus haut soumissionnaire 
conforme, au prix de sa soumission, pour un montant de 1 025.99$. 
 

 ADOPTÉ 

 

 BRIS DE CLOTURE DU CHEMIN D’ACCÈS DU GARAGE - FACTURATION 
 
Ce point est reporté à une session ultérieure. 
 

2007-11-219 CLÔTURE D’ACCÈS AU GARAGE MUNICIPAL - DIRECTIVES 
 
Considérant que le service de protection incendie et d’organisation de secours 

de la MRC de la Matapédia demande à la municipalité que la clôture 
d’accès au garage municipal, par la rue du Noviciat, soit ouverte 
pendant la période hivernale afin de s’assurer qu’il n’y aura pas 
d’accident à la sortie de la rue du Cénacle; 

 
Considérant que l’entrée de la rue du Cénacle est étroite et qu’en hiver les 

risques d’accident lors d’une alerte d’urgence sont augmentés dû au 
fait que l’accès par la rue du Noviciat sera fermé et que la circulation 
des pompiers se fera par le même accès que la sortie des camions 
incendie; 

 
Considérant qu’advenant un accident avec le camion incendie, le délai 

d’intervention sera compromis et que lors d’enquêtes des assureurs 
des victimes le service incendie pourrait se retrouver responsable 
de la perte des biens ou des personnes; 

 
En conséquence, il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par André Gaudet et 
résolu que la clôture d’accès au garage municipal donnant sur la rue du Noviciat 
demeure débarrée et ouverte pour la période du début du mois de novembre jusqu’à 
la fin du mois d’avril de chaque année. 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-11-220 DEGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ CIVILE – AUTORISATION DE 

SIGNATURES 

 
Il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par David Althot et résolu d’autoriser 
Jean-Claude Dumoulin, maire et Nadia St-Pierre, directrice générale/secrétaire-
trésorière à signer les ententes de dégagement de responsabilité à intervenir entre la 
municipalité de Lac-au-Saumon et les propriétaires des immeubles situés au 1072 et 
du 1076, rang des Défricheurs. 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-11-221 CONTRAT DE DÉNEIGEMENT – ROUTE DE L’AMADOU 

 
Considérant  que le conseil municipal s’est toujours opposé à la fermeture 

hivernale, par la municipalité de Saint-Léon-le-Grand, de la route de 
l’Amadou, depuis deux ans; 

 
Considérant que le conseil n’a pas de pouvoir afin de contraindre la municipalité 

de Saint-Léon-le-Grand à continuer le déneigement de la route de 
l’Amadou; 

Considérant que l’an passé la municipalité de Lac-au-Saumon a continué de 
déneiger la route de l’Amadou et de payer l’entrepreneur afin de 
démontrer à la municipalité voisine la volonté de maintenir cette 
route secondaire déneigée entre nos deux municipalités; 

 
Considérant  que malgré les efforts politiques des membres du conseil, la 

municipalité de Saint-Léon-le-Grand, nous a confirmé qu’elle ne 
déneigerait pas la route de l’Amadou cette année; 

 
Considérant les frais qu’occasionne, pour les citoyens de la municipalité de Lac-

au-Saumon, le déneigement de la route de l’Amadou donnant sur un 
cul de sac, soit une dépense d’environ 5 300$ annuellement. 
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En conséquence, il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par David Althot et résolu d’aviser 
l’entrepreneur «Les Entreprises Léopold Bouchard et fils inc.» de ne pas exécuter l’entretien 
hivernal de la route de l’Amadou durant l’hiver 2007-2008 et de faire parvenir une copie de la 
présente résolution à la municipalité de Saint-Léon-le-Grand. 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-11-222 DÉPÔT DE NEIGE DANS LES EMPRISES DE LA MUNICIPALITÉ 

 
Considérant que notre règlement 22-99 concernant les nuisances prévoit des amendes 

variant de 50$ à 1 000$ dépendamment s’il s’agit d’une personne physique ou 
morale et s’il s’agit de la première infraction ou d’une récidive; 

 
Considérant que le conseil a l’intention de poursuivre les démarches pour que ce genre de 

pratique cesse et ainsi améliorer la sécurité des usagers de la route; 
 
En conséquence, il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par Francis St-Laurent (2 pour, 3 
contre) et résolu d’aviser, dès le début de l’hiver, les entrepreneurs de la volonté du conseil à faire 
cesser cette pratique et de continuer à sensibiliser la population par le biais des journaux locaux. 
 

 REJETÉ 

 

2007-11-223 OPÉRATEUR-JOURNALIER TEMPORAIRE – ENGAGEMENT 

 
Considérant que des travaux d’entretien de la machinerie impliquant de la soudure étaient à 

effectuer et que Daniel Gauthier a les compétences requises pour faire ces 
travaux; 

 
Considérant que la période de fin d’emploi était prévue à la fin des travaux d’accotement, 

jusqu’au maximum le 22 octobre date de retour de Jean Dumoulin et que celui-ci 
a été prolongé jusqu’au 5 novembre; 

 
En conséquence, il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par André Gaudet et résolu 
d’entériner la prolongation de la période de remplacement de Daniel Gauthier jusqu’au 28 octobre  
plutôt que le 22 octobre 2007. 

 ADOPTÉ 

 

2007-11-224 COMITÉ DE RELATION DE TRAVAIL – NOMINATION DES REPRÉSENTANTS 

 
Considérant que l’article 8 de la convention collective prévoit la formation d’un comité de 

relations de travail ayant pour but d’étudier et de discuter de toute question, 
problème ou litige, grief ou mésentente, relatifs aux conditions de travail ou aux 
autres relations entre l’employeur d’une part et les salariés et le syndicat d’autre 
part ; 

 
Considérant que le comité de relations de travail agit comme comité de griefs, comité de 

santé et sécurité au travail et comité de classification. 
 

En conséquence, il est proposé par David Althot, appuyé par Éric Desrosiers et résolu de désigner 
Jean-Claude Dumoulin, maire et Jean-Guy Pelletier, conseiller, à titre de représentants de 
l’employeur. 

 ADOPTÉ 

 

2007-11-225 DÉROGATION MINEURE – 77 RUE DU ROSAIRE 

 
Il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par André Gaudet et résolu d’accepter la demande 
de dérogation mineure (portant le no. 07-2007) de monsieur Martel Bérubé, ayant pour but de 
régulariser l’empiètement du bâtiment principal dans la marge de recul avant. 

 

ADOPTÉ 

 

2007-11-226 PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

 
Considérant que la délivrance d’un permis ou d’un certificat, pour un projet situé dans le 

«noyau villageois», est conditionnelle à l’approbation de plans relatifs à 
l’implantation et l’intégration architecturale (PIIA) selon des dispositions établies 
à ce règlement ; 

 
Considérant que suite à l’étude du projet par le comité consultatif d’urbanisme, celui-ci 

recommande l’acceptation du projet au 19-21 rue Bouillon ; 
 
En conséquence, Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par Francis St-Laurent et résolu 
d’approuver le projet de rénovation (changement de revêtement extérieur) du bâtiment principal, 
au 19-21 rue Bouillon, puisque celui-ci respecte les exigences du plan d’implantation et 
d’intégration architecturale de la municipalité. 

 ADOPTÉ
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2007-11-227 PROJET DE LOTISSEMENT – STEVEN DESCHÊNES 

 
Considérant que la municipalité a demandé au service d’urbanisme de la MRC 

de la Matapédia d’avoir un avis concernant le projet de lotissement 
sur une partie du lot 3 652 122 du cadastre de Québec, présenté 
par monsieur Steven Deschênes; 

 
Considérant que le projet doit nécessairement être conforme en tout point de vue 

à notre réglementation d’urbanisme. 
 
Considérant que l’aménagement d’une rue traversant l’emprise du chemin de fer 

et donnant accès au terrain de monsieur Deschênes permettrait de 
rendre le terrain non enclavé et constructible; 

 
En conséquence, il est proposé par David Althot, appuyé par André Gaudet et résolu 
de suggérer la création d’une rue privée (cul-de-sac) d’une largeur minimale de 
quinze (15) mètres à partir de la rue Saint-Edmond et traversant l’emprise de chemin 
de fer en se terminant par un cercle de virage de trente (30) mètres de diamètre 
minimum, tel qu’exigé au règlement de lotissement de la municipalité. 
 

 ADOPTÉ 
 

2007-11-228 PLAN ET RÈGLEMENT D’URBANISME – ZONE 205 CP 

 
Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par Francis St-Laurent et résolu d’apporter 
une modification supplémentaire au règlement d’urbanisme consistant à supprimer de 
la zone 205 Cp une portion de terrain correspondant à la partie située au nord de la 
route 132 du lot 66 du rang 1 canton Lepage pour créer la nouvelle zone ‘’216 CP’’ 
avec la partie supprimée.  La nouvelle zone 216 Cp permettra les mêmes usages que 
ceux de la zone 205 Cp à l’exception des habitations unifamiliales isolées 
 

 ADOPTÉ 
 

2007-11-229 IMMEUBLES AU 56, RUE DE L’ÉGLISE – OFFRE DE VENTE 

 
Considérant que la municipalité a reçu une contre offre du propriétaire 

concernant les immeubles au 56, rue de l’église; 
 

En conséquence, il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par André Gaudet et 
résolu de maintenir notre offre de 7 500$ pour l’achat des immeubles à démolir au 56, 
rue de l’Église et advenant un refus de la part du propriétaire le dossier sera transmis 
l’avocat de la municipalité, au bureau de Cain Lamarre Casgrain Wells pour des 
recours juridiques. 

 ADOPTÉ 
 

2007-11-230 PARCOURS DE MARCHE - REPRÉSENTANT 

 
Il est proposé par David Althot, appuyé par Éric Desrosiers et résolu de mandater 
Francis St-Laurent à titre de représentant de la municipalité de Lac-au-Saumon, pour 
collaborer avec monsieur Alain Potvin, chargé de projet, afin d’identifier des parcours 
existants ou de nouveaux parcours de marche dans la municipalité, dans le cadre du 
projet de parcours de marche accessibles et sécuritaires toute l’année initié par le 
Centre de santé et de services sociaux de La Matapédia. 
 

 ADOPTÉ 
 

2007-11-231 PUBLICITÉ - VŒUX DES FÊTES 

 
Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par André Gaudet et résolu de faire 
paraître les vœux des fêtes de la municipalité de page dans le journal « Le 
Saumonois », sur une demi page, pour une valeur de 50$. 
 

 ADOPTÉ 

 

2007-11-232 DONS : 

 
Il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par André Gaudet et résolu de verser 
les dons suivants : 
 

 Fondation du Centre hospitalier régional de Rimouski  50$ 
 Centraide      50$ 
 Télévision communautaire      50$ 
 Maison des Familles (Souper Noël)    75$ 
 École Ste-Ursule (Campagne financement anglais intensif) 50$ 
 

ADOPTÉ
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DIVERS 
 
 

RAPPORTS DE SECTEUR 
 

 

2007-11-233 LEVÉE DE LA SESSION 
 
Il est proposé par David Althot, appuyé par Francis St-Laurent de lever la session.  Il est 21h17. 
 

 ADOPTÉ 
 
 
 


